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Wépion, le 10 octobre 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 

   Siège social : rue de la Pêcherie 180 – 1180 Bruxelles 

 
Réunion du Conseil d’Administration de ABSO-BVOS A.s.b.l. 

 

Date :   5 septembre 2019  
Lieu :   Auderghem (CSFS) 
Présents : Chris Addiers, Jan Van Lommel et Eric Hully 
Excusé :  Jacques Hofmans 
 

 
La réunion débute à 19h05. 
 
 
Point 1 : comptabilité   
 
- Point reporté 
 
 
Point 2 : Rapports des ligues 
 
- O.V. et FRSO : Point abordé via discussion du C.A. relative à la représentativité de notre sport au niveau 

international  
 

 
Point 2 bis : Réflexions et souhaits sur l’évolution de l’organisation transversale des équipes ‘haut niveau’ en 
matière d’équipes senoirs, juniors, espoirs,  … via une meilleure collaboration entre les ligues  

 
Réflexions et suggestions :  
 

- Le président, le sécretaire et le trésorier de l'ABSO-BVOS étaient informés de correspondan-
ces envoyées par Fabien Pasquasy, fin juillet, début août. 
 

- Accuse réception de la “Note_orientation_Haut Niveau” qui propose une approche intégrée entre les 
différents équipes élites  (seniors-juniors-espoirs) et cela dans une vision commune entre les deux 
ligues: FRSO et OV 
 

- La C.A. confirme que l’ABSO-BVOS est seule compétente en matière de représentation nationale 
au ‘niveau IOF’. Toutefois il appartient aux ligues d’organiser et de gérer les modalités pratiques et 
d’offrir les meilleures conditions afin que les sélectionnés soient les plus performants possibles.    
 

- Dans ce contexte, la C.A.de l’ABSO-BVOS  estime qu’une réflexion est opportune, au sein des 
ligues,  
- sur le développement de notre sport,  
- sur le travail en commun via les équipes et les ligues,  
- sur une réunion des moyens humains, financiers et techniques. 
Ceci afin d’optimaliser un résultat hautement qualitatif au niveau international. 
 

 
- Le C.A. de l’ABSO-BVOS souhaite que, d’une manière objective, ceux qui ont un projet, puissent le 

développer en commun et que cela devienne un projet commun au bénéfice des deux ligues. 
 
- Le C.A. de l’ABSO-BVOS souhaite remplir son rôle d’écoute, de facilitateur, de modérateur dans 

l’échange d’idées, de suggestions, de demandes de projets , etc … à réaliser en synergie. 
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- Le C.A. confirme sa ferme intention de respecter une parfaite objectivité dans d’éventuels échanges 

de vue et soumissions de projets. 
 

- Le C.A. a comme objectif de favoriser les échanges et de bien entendre quelles seraient les 
demandes dans les deux ligues. 

 
- Le C.A. privilégie l’objectif de réaliser des structures d’entraînement et coaching qui devront 

bénéficier d’un travail en commun.  
 
- A titre de démarrage, le C.A. propose qu’un premier travail en commun puisse porter sur les aspects 

liés aux techniques sportives, à l’aspect financier, à l’aspect organisationnel. 
 
- Le C.A. propose que, s’il a lieu, ce travail soit mené pour fin décembre, afin que des propositions 

éventuelles et clairemment réalisables soit soumises à la prochaine Conférence des Clubs ABSO-
BVOS 2020. 

 
 
Point 3 : Challenges, médailles 
  
- Médailles et badges pour les Championnats de Belgique : no problemo si ce n’est que ce sont les clubs 

organisateurs qui doivent prendre contact avec le secrétariat afin de récupérer badges et médailles. Pas 
l’inverse. Il est suggéré aux clubs organisateurs de prendre contact avec le secrétaire-général au moins trois 
semaines avant le championnat. 
 

- Challenge de Masse, de régularité : relance nécessaire. Le secrétaire confirme son impossibilité de 
s’occuper, par exemple, des diplômes, par manque de temps. 

 
 
Point 4 : I.O.F. 
  
- Participation du secrétaire-général de la fédération à la Conférence des Présidents et Secrétaires-généraux, 

lors des WOC en Norvège. Compte-rendu dès que possible. 
 

 
 
Point 5 : inscriptions aux courses du calendrier national 
 
Une demande sera faite à Michael Hock et à Quentin Gillet pour qu’ils puissent nous communiquer l’évolution de 
leurs travaux. Plusieurs clubs souhaitent une clarification en matière d’inscriptions. L’ABSO relaye ces 
demandes. 
 
 
Point 6 : BOIC - COIB 
 
Pas de participation de notre sport à l’AG du COIB-BOIC cette année (les différentes personnes susceptibles de 
participer à cette Assemblée étant prises par d’autres engagements). 
 
 
Point 7 : Event Advisor 
 
Appel est fait aux ligues pour sérieusement envisager la formation de nouveaux Event Advisors (en clair, ces ont 
des contrôleurs de WRE ou WC ou plus …) 
Une information a été recemment transmise aux ligues pour les informer d’un séminaire, en 2019, en 
République Tchèque. Information au secrétariat.  

 
 
Point 8 : Modification de la réglementation par rapport au dépôt des textes, etc .. 
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Contact sera pris par le secrétaire auprès de juristes afin de permettre le respect de ces éventuelles nouvelles 
obligations légales. 
 
 
Point 9 : Commission Technique 
 
Voir PV de la Commission Technique 
 
 
Point 10 : Commission des Equipes 
 
Voir PV de la Commission des Equipes 
 
 
 
Point 11 : Sponsors 
 
Il est rappelé qu’à ce jour, il n’y a plus comme sponsor que Bryzos. Le secrétaire a eu un contact avec le patron 
de cette firme durant les WOC, en Norvège. Suivi dès que possible. 
 
 
Point 12 : Plainte en suspend 
 
Plainte de l’Omega à l’occasion d’une course nationale (Relais des Clubs). Suite à la position du jury, la 
commission technique a pris une décision claire. Cette décision, en faveur du plaignant, va être transmise au 
club organisateur et au plaignant, d’une manière officielle. Publication via les moyens de communication des 
ligues et de l’ABSO-BVOS sera demandée.  De ce fait ce dossier sera clôturé.  
 
 
Point 13 : Divers 
 

Projet Erasmus : Dans le cadre d’un projet Erasmus, le secrétaire-général a participé à une 
première réunion à Frankfurt au début 2019. Le dossier est maintenant ficelé et 
le groupe de pays concernés, dont la Belgique, est en attente de la décision de 
l’Europe, d’accepter ou pas ce projet. 
Pour information, depuis la tenue de la réunion du C.A., le secrétaire-général a 
appris que le projet n’était pas retenu par l’”Europe”. 

 
 
Prochaine réunion :  En principe avant la fin d’année pour préparer au mieux la Conférence des Clubs.  
 
 
La réunion se termine à 20h55. 
         

Eric Hully 
      Secrétaire-Général. 


